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Cc : Anthony HUBERT <anthony.hubert@caen-metropole.fr> 

Jeu 11/07/2024 09 : 44 

Bonjour, 
  
Nous accusons bonne réception de la procédure de Modification n°3 du PLU de Mondeville. 
  
Au regard des objets de la Modification (ajustement des OAP, suppression des 3 secteurs d’OAP déjà 
réalisées, correction d’une erreur matérielle, reclassement d’un secteur 1AU en secteur N, mise à jour 
des servitudes d’utilité publique), le Pôle métropolitain ne rendra pas d’avis en Bureau ou en Comité 
syndical. Les modifications projetées sont sans incidences sur l’application du SCoT. 
  
Je vous confirme donc que l’avis du SCoT sera tacite réputé favorable. 
  
Cordialement, 
  
Aymie SAINTE-ROSE 
  
Chargée de mission urbanisme 
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